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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 29 février 2023 
 
 
 
 
Monsieur Olivier Pfister 
Direction des aires protégées 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs 
olivier.pfister@environnement.gouv.qc.ca 
 
 
 
Objet :  Projet de modification de la limite du parc national du Mont-Orford – Questions 

complémentaires – DQ12 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement recevoir 
les réponses d’ici le 31 mars 2023 à 10h compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission 
pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Annie St-Gelais 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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INFORMER 

CONSULTER 

• ENQU~TER 

• AVISER 
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1. Le gouvernement du Québec a annoncé en décembre 2022 qu’il allait se doter d’un plan Nature pour 

atteindre la prochaine cible mondiale de conservation de 30 % de son territoire d’ici 2030. Veuillez 
indiquer où en est l’élaboration de ce plan Nature. Quel est l’échéancier pour sa publication? Contiendra-
t-il des éléments relatifs aux parcs nationaux québécois? 
 

2. Lors de la première partie de l’audience publique, vous avez informé la commission que le lit du lac 
Larouche est de tenure privée (Liette Ayotte, DT4, p.4 et 15). Quelles sont les implications légales de la 
tenure privée du lit d’un plan d’eau ?  
 

3. En supplément de l’article 920 du Code civil du Québec, quelles sont les autres lois, règlements, 
politiques ou contraintes qui encadrent la circulation d’embarcations et les autres usages sur les cours 
d’eau et les lacs au Québec ? 

 


